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Paraissant le Mercredi 
3. 

a La Chaux-de-Fonds 
LES CONSULATS SUISSES A L'ETRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces: Publicitas, S. A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds.— Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

A N N O N C E S : 

suisses 15 centimes, öftres et demandes de 

places 10 centimes la mi l l imètre, 
étrangères 20 centimes le mil l imètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

' 

H g > » L e prochain numéro du journal (N°l) 
äütr^-sfi^ paraî t ra mercredi 4 janvier 1933. 

_ .'Les bureaux de . la Chambre suisse de 
l'Horlogerie et de la «Fédérat ion Horlogère 

se » seront fermés lundi 2 janvier 1933. 

« 
n l'occasion de la nouvelle année, nous pré

sentons à nos abonnés, à nos collaborateurs, 
" a nos lecteurs et à leurs familles, nos mell-
. leurs vœux de prospérité et de bonheur. 

Rédaction et Administrat ion 

de la < Fédération Horlogère Suisse >. 

<"h 
Le Comité central de la 

Chambre Suisse de l'Horlogerie 

présente à tous les membres dès sections 
de la Chambre, ses meilleurs vœux 

pour l'année 1933. 

Une tentative d'entente économique 

La presse européenne a signalé, il y a quelque 
temps, la convention internationale signée en juillet 
dernier à Ouchy, par les gouvernements hollandais, 
belge et luxembourgeois. 

; Les parlements de ces trois pays doivent se pro
noncer prochainement sur la ratification de cet 
accord. 

Cette ratification, si elle était votée, pourrait bien 
devenir une date marquante dans l'histoire du com
merce international, car elle serait un premier pas 

Feuilleton 

Rapport 
sur la situation générale de l'industrie 

horlogère 
- p r é s e n t é p a r le P r é s i d e n t d e la C h a m b r e 

su i s se d e l ' H o r l o g e r i e , à l ' a s s e m b l é e d e s 
d é l é g u é s d u 14 d é c e m b r e 1 9 3 2 , à N e u c h â t e l . 

Impôt- fédéral de crise. Ali point de vue' purement 
national, un nouveau danger qui menace le pays, 
c'est l'initiative démagogique prise par le parti socia
liste, renforcé par le personnel des administrations 
fédérales et par un Comité soi-disant national, com
posé de représentants d'associations d'employés à 
traitement • fixe, de remplacer l'impôt fédéral de 
guerre par un nouvel impôt dit impôt de crise, mais 
qui, en définitive, ne serait sous' une forme déguisée 
qu'un impôt direct fédéral permanent. 

D'après les promoteurs de Tinitiaivé, l'obligation 
de payer l'impôt sur la fortune serait imposée aux 
personnesfjjouissant d'un revenu suffisant et d'une 
fortuné de plus de fr. 20,000 et pour celles n'ayant 
aucune ressource provenant de leur travail, d'urne 
fortune: de fr. 50,000. 

Quant à l'impôt sur le travail, il serait applicable 
aux personnes jouissant d'un revenu supérieur à 
fr. 7,000, l'échelle progressive allant de % o/0 à 
25:o/0"sur la fortune et de 1,5 o/0 à 20 o/0 sur les 
revenus. Pour les sociétés anonymes, l'échelle irait 

de fait dans la réduction très sensible des droits de 
douane existant actuellement. 

La convention institue une trêve douanière et fixe 
un programme de réduction des tarifs douaniers par 
paliers annuels de 10 o/o, jusqu'à ce que leur niveau 
actuel ait été abaissé de 50 o/o, mais sans que les 
droits puissent descendre au-dessous d'un minimum 
de 4 o/0 pour les produits, semi-manufactures et de 
8 o/o pour les produits fihis. Les taux spécifiques 
devront être abaissés selon, leur incidence ad valo
rem, avec une certaine latitude pour "les fluctuations 
de prix. Pour simplifier lés opérations, on adoptera 
une nomenclature douanière uniforme.. . 

Bien des gens insistant éur la nécessité, 'de1' réduire 
les tarifs douaniers, 'L'Ëi'onomié Internationale se 
demande pourquoi on n'a pas encore conclu d'ac
cords bilatéraux ou multilatéraux de ce genre. La 
raison en est simple: la plupart des gouvernements 
ont l'obligation vis-à-vis dé nombreux pays de géné
raliser les avantages en matière de douanes qu'ils peu
vent concéder à un pays donné. La clause incondi
tionnelle de la nation la plus favorisée, qui figure 
dans la plupart des traités1 de commerce aujourd'hui 
en vigueur, a empêché de se grouper les pays qui 
désirent une réduction réciproque de leurs tarifs, 
mais ne sont disposés àje .faire que-si. les conditions 
qu'ils posent sont observées par tous ' lès pays 
adhérant à l'accord. 

A cet égard, la Convention d'Ouchy établit une 
stricte réciprocité. C'est à titre réciproque, et non à 
titre général, que les réductions de droits sont accor
dées; mais la Convention reste ouverte à I'adhésioa? 
de toute nation qui serait disposée à en accepter 
les conditions, sans qu'aucune limite géographique 
ou continentale empêche son extension possible. Les 
termes de la Convention ont été, en effet,' commu
niqués à tous les gouvernements, avec une invitation 
à s'y joindre. De plus, le bénéfice peut en être 
accordé à tout Etat qui, sans y adhérer effective
ment, observerait les dispositions de la Conven
tion. Cela s'applique vraisemblablement à toute na
tion, s'il en existe, dont les droits de douane ne 

de l,5»/o à 100%. Celles dont le bénéfice net 
ne dépasse 1 o/0 seraient exemptées de l'impôt. 

La création d'un impôt fédéral figure depuis nom
bre d'années dans le programme du parti socialiste 
suisse; déjà en 1918, la question fut posée au 
peuple qui répondit négativement par 325,000 voix 
contre 276,000.' 11 en fut de même en 1922, lors de 
l'initiative relative au prélèvement sur les fortunes; 
où le peuple se prononça contre par une majorité 
de 620,000 voix contre 73,700. 

Ainsi, après dix ans de repos, une nouvelle tenta
tive est faite par les socialistes, avec cette différence 
toutefois que le comité qui préside aux destinées du 
mouvement, se recrute en 1 bonne partie dans les 
milieux du personnel fédéral. Il n'est donc pas dif
ficile de saisir le but véritable de l'action, c'est 
celui d'éviter à ce personnel tout sacrifice quelconque, 
pour faire supporter tout le poids de la crise par une 
catégorie restreinte de la population. 

Les 'chefs du mouvement ont choisi le moment où 
la crise bat son plein et où le chômage règne en 
maître, pour, tenter ce nouvel assaut, qui constitue 
en réalité un prélèvement siir la fortune. Ils espèrent 
que l'état "'d'esprit créé par les circonstances du 
moment sera' favorable et facilitera leur action. Pour 
nous, nous rie doutons pas que la réponse des élec
teurs ne sera pas différente; de celle faite par lui 
jusqu'ici, cat il existe poui1 'cela de nombreux motifs. 

Tout d'abord, la • structure technique du nouvel 
impôt — abstraction faite de toute considération 
politique — est défectueuse. 
• Le principe du système de ^imposition séparée de 

la fortune et de revenu présente 'l'inconvénient ma-

dépassent pas les limites, mentionnées ci-dessus, de 
4 et 80/0. '-'--. 

Mais aussitôt se présenté un important et délicat 
problème: les trois ;hautes-i-puissances contractantes 
pourrortt-elles, sans autre formalité, mettre la Con
vention à exécution? Ne vont-elles pas qlors violer 
la clause inconditionnelle de la nation la plus favo
risée, incluse dans les nombreux traités de commerce 
dont elles sont signataires? 

Certes, on peut faire valoir qu'il s'agit ici d'un 
accord multilatéral pour la réduction des droits de 
douane, qu'il est ouvert à tout venant, qu'il a été 
conclu sous, les auspices de" la .Société des Nations 
et d'après iuï \prirjcipe déjà formulé par eette insti
tution pour servir de guide en la matière. Il reste 
simplement à obtenir lé consentement des tierces 
parties jouissant du privilège de la ; nation la plus 
favorisée, et il est à présumer que celle-ci, en pré
sence des conditions ! libérales de là Convention et du 
principe de la porte ouverte, éprouveraient quelque 
embarras à empêcher une expérience aussi pleine 
d'avenir. Cependant — en supposant toujours que les 
hautes parties contractantes soient elles-mêmes dispo
sées à ratifier — ce serait une fastidieuse et lente 
marche à suivre que d'avoir à quêter l'autorisa
tion particulière de chaque tierce partie, bien que 
les ' traités de commerce ' impliquent probablement 
cette obligation et que les recommandations de la 
Société des Nations la confirment.. II faut donc sou
haiter que, sous ce point épineux, on institue un sys
tème plus rapide et plus souple. 

La Convention est-elle susceptible d'attirer l'adhé
sion de beaucoup d'autres Etats? Peut-être pas, du 
moins dans le proche avenir; mais ce n'est pas là un 
critérium qui permette d'en apprécier le succès ou 
l'échec. Ce qui en fait l'importance, c'est qu'elle 
créera un précédent, incitant ainsi d'autres nations 
à entreprendre des expériences analogues, avec d'au
tres méthodes de réduction. La méthode spéciale adop
tée par la Convention d'Ouchy, — réduction1 des 
droits de douane par paliers, fixes, — convient à 
des pays rapprochés par des affinités notables I dans 

jeur de ne tenir aucun compte du rendement de la 
fortune, même dans les cas où un revenu est nul. 
Avec le système préconisé, on arriverait à cette énor-
mité qu'un commerçant, un industriel ou un artisan, 
même avec une famille d'une douzaine d'enfants, 
sera assujetti à l'impôt, s'il possède un capital d'ex
ploitation de fr. 20,000, laissant forcément supposer 
un revenu excessivement modeste, tandis qu'un! fonc
tionnaire marié avec trois enfants, ne serait soumis 
à l'impôt que lorsque son revenu dépasserait fr. 9 
mille. 200. Cette injustice à elle seule suffit pour 
condamner l'initiative. 

Un autre motif qui la condamne d'emblée,; ' c'est 
qu'elle porte, une grave atteinte à la souveraineté des 
cantons; jusqu'à : présent, ceux-ci avaient seuls le 
pouvoir de percevoir des impôts directs, l'interven
tion dans ce domaine de la Confédération sera de 
nature à compromettre complètement l'équilibre fi
nancier cantonal; avec l'impôt' fédéral 'direct, on 
arriverait à cette étrange situation qu'un certain!'nom
bre de cantons, privés par la Confédération d'une 
partie de leurs ressources, se verront.dans l'impos
sibilité de faire face aux obligations que leur impose 
la crise et-.devront être .soutenus, par des subventions 
fédérales, de telle sorte que l'autorité fédérale redon
nerait d'une main ce qu'elle aurait tetiré de l'autre. 

Disons aussi qu'il est absolument anti-démocratique 
et. anti-économique dé rejeter tout le fardeau d'une 
nouvelle chargé sur une fraction de la population 
pour en décharger complètement l'autre. Dans ce 
domaine, capital et travail, si on veut arriver à 
rétablir l'équilibre, doivent supporter ensemble les 
conséquences de la crise ; enr vertu de la loi, bien 
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Téléphone 78 MANUFACTURE DE BOITES DE MONTRES 
m w 

Téléphoné 78 

GERBER FRERES S. A., DELEMONT 
Boîtes lépines et savonnettes, boites bracelets fantaisies, toutes formes et toutes grandeurs 
Argent traité au rhodium, argent, plaqué or, nickel chromé, nacre, métal, acier inoxydable, etc. 

BOITES POUR MOUVEMENTS HEURES SRUTRMTES 
pour tous les calibres courants 

Nouveau procédé pour le posage des glaces, le plus pratique et le plus simple. 
[MlTHITl. 

9051 - S 3 * »g-

u o o 

11131 — lO'/jlig. 9079 - 83/ , ronds, 8 3/< / 12 lig. 

11143— I01/4lig- 11133 — 10 Vs Hg-

7030 —5V< «g. 

Cata logues complets , col lect ions et ga lvanos à disposi t ion de MM. les Fab r i can t s d 'Horlogerie. 
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AVERTISSEMENT 
La maison soussignée, proprié

taire du brevet N° 12089 et dépôt 
de modèles N° 43556, concernant 
un m o u v e m e n t d'horlogerie à 
forme, caractérisé par la disposi
tion spéciale et sens de rotations 
des aiguilles, ainsi que l'emplace
ment de la tige de remontoir, 

que toute contrefaçon sera pour
suivie juridiquement. 

, Société Anonyme, 
Fabrique des montres 

„Rolex" et „Gruen" Guild A. 
Bienne. 

;v.rf; 

v. 
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HI 

^Danque ^Z'édérale. S?S£: 
SLa (^Aaux^de-fronds 

FONDATION 

1863 

SIEGE CENTRAL 

ZÜRICH 

x^ouïes opérations de bZjanque 

AVIS 
A Messieurs les Fabricants d'horlogerie et Monteurs de boites, 

faisant les boites de montres 

Heures-sautantes 
Nous constatons que nos brevets Suisse N» 155173 et Allemand 

N° 97883, comportant le systène breveté pour la fixation des glaces 
(mica), sont copiés par certains fabricants de boîtes de montres, sans 
autorisation. 

Dès aujourd'hui, nous poursuivrons juridiquement toute maison 
qui aura fait emploi des brevets sus-indiqués. 

Schmitz frères 8 C° S. Ä., La Centrale, Les fils de ). Brttiet-lrdti 15, 
Grenchen. Bienne. Bienne. . 
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JïerriiveaU des tarifs et dans l'économie générale.^ Il 
Fiï'est donc pas probable que les pays à tarifs éle
v é s puissent s'y rallier. Il en sera de même d'autres 
pasy qui pourraient trouver . le principe séduisant, 

-'mais qui, bien moins pourvus de monnaie d'échange 
?pour les négociations, craignent toujours de ce fait 
S qu'on n'affaiblisse la clause de la nation la plus 
^favorisée. D'autres pays encore, partisans moins zélés 
: de cette clause, reculeront devant toute action vigou-
yreuae tant que le champ d'application de la Conven-
l fion sera relativement aussi restreint. 

Lorsqu'on étudie les moyens de réduire les droits 
"de douane, on se rend compte immédiatement des 
possibilités séduisantes comme des sérieuses difficul

t é s d'une telle politique. Les solides garanties de 
paix économique assurées par la clause incondition-

Siœlle de la nation la plus favorisée peuvent être aisé-
^rftent compromises. Est-il possible de concilier leur 
^sauvegarde avec la réalisation de programmes cons-
' frUetifs d'abaissement des tarifs? C'est assurément un 
.rdes plus importants problèmes qu'aura à résoudre 
f i a prochaine Conférence Economique Mondiale; mais 
5:quelques projets concrets comme ceux qui ont fait 
f l'objet de la Convention d'Ouchy aideront puissam
m e n t cette Conférence à sortir du vague des lieux 
fKobnnnuns et des beaux principes que l'on oublie. 
^ " - ' » • • • • ^ ^ • • • • • ^ • • • ^ • • • ^ • • ^ ^ ^ • • ^ » • • • ^ ^ ^ 

Prescriptions étrangères 
en matière de devises 

| p (De l'Office suisse d'expansion commerciale, Zu
rich et Lausanne). [ 

V*;. -'- - Brésil. 
i ; La situation ne s'est pas modifiée. Pour les traites 
sâ 'Un montant, inférieur à fr. suisses 1,000.— le 
h Banco do : Brasil fournit dans la règle les devises 
jv 30 jours après le paiement par le tiré; en monnaie 

Brésilienne, alors que pour les montante supérieurs 
"-..Je règlement en quatre tranches, chacune de 25 °/o, à 
~/$0, 60, 90 et 120 jours après le versement en mon-
rlnajte brésilienne, est maintenu. Les transferts en 
^monnaie étrangère, en compte courant, pour le paie-
g; ment de factures commerciales se heurtent toujours 
Ë^âux mêmes difficultés, même si des factures, extraits 
• de compte,•etc., peuvent être présentés, il faut comp-
f"let" dans ces' cas sur dés attentes de 2—3 mois àvanT 

que les devises ne soient accordées. 

Colombie. 
Une série de maisons suisses ont encore dans ce 

"; pays des créances anciennes qu'il n'a pas été possible 
f de recouvrer jusqu'à présent. Il semble toutefois que, 

pour les nouvelles affaires, les devises sont accordées 
; d'une façon assez satisfaisante. Le délai d'attente ne 

paraît plus être que de quelques semaines. L'impor-
s tateur doit présenter, à côté de la facture consulaire, 
I dé la quittance douanière et de la traite, une facture 
l commerciale sur laquelle le fournisseur étranger cer-

-"' tifie que le montant réclamé correspond à la valeur 
de l'envoi et qu'il n'a pas encore reçu de paiement 

| pour celui-ci. 

Esthonie. 
Une ordonnance du 13 décembre met en vigueur 

dès cette date un impôt de 15 °/o perçu sur tous les 
achats et encaissements de devises. Le produit de 
cet impôt est destiné à des primes d'exportation. 

Portugal. 
Le Ministère des finances- a abaissé de 50 o/o. à 25'o/o 

la part des devises encaissées par les exportateurs 
qui doit être remise à l'Etat. 

Turquie. 
Il vient d'être créé Une .« Commission des Echan

ges » destinée à concentrer toutes les commandes 
qui doivent être passées à l'étranger par les auto
rités et institutions publiques, et à ne les exécuter 
que par la voie de la compensation. Les acheteurs 
ne pourront que verser le montant des marchandises à 
acheter sur un compte bloqué en faveur du fournis
seur étranger, compte établi dans une banque turque. 
Les créances ainsi constituées ne doivent servir qu'à 
l'achat de certains produits turcs d'exportation, en 
particulier les tapis, le mohair, l'essence de rose, 
les glands « velani » et l'extrait de ces glands, le 
bois et les traverses de bois, les tabacs des récoltes 
1930 et des années précédentes, les produits des mi
nes, à l'exception de l'anthracite, ainsi que d'autres 
articles que le Ministère de l'Economie publique peut 
déterminer. 

Yougoslavie. 
Les voyageurs entrant dans ce pays doivent dé

clarer exactement les sommes-dont ils sont porteurs. 
On leur délivre alors une quittance qui doit être 
présentée aux autorités: douanières au moment où le 
voyageur quitte la Yougoslavie, dans un délai maxi
mum d'un mois, et qui les autorise à ressortir du 
pays les mêmes montants. 

Société générale de l'Horlogerie 
suisse S. A. 

Aide aux petits patrons 
de l'industrie horlogère suisse 

Dans sa séance du jeudi 22 décembre courant, le 
Conseil des Etats a entendu le rapport de la Com
mission sur l'arrêté fédéral concernant l'aide finan
cière aux petits industriels horlogers, approuvé déjà 
pa r ' l e Conseil' National et Fa, à son tour, adopté 
sans discussion. 

Le Conseil fédéral est donc autorisé: 
a) à fonder, en commun avec les cantons de la 

région horlogère, une Fiduciaire pour les petits 
patrons horlogers et de participer au capital de 
fondation pour le moins par moitié et au maxi
mum pour fr. 50,000; 

b) à allouer, au maximum, un subside de fr. 1 
million 200,000 à cette Fiduciaire, pour l'accom
plissement de la tâche qui lui est assignée, c'est-
à-dire, d'accorder aux petits industriels horlogers 
tombés dans la gêne, sans qu'il y ait de leur 
faute, des prêts et, éventuellement, des subsides 
à fonds perdu, pour permettre l'assainissement 
de leurs entreprises. 

connue de la solidarité.économique; toute aggravation 
des charges fiscales pour une catégorie de coritri 
buables se répercute automatiquement sur l'ensemble, 
^augmentation des prix de révient en résultant ayant 
pour effet une compression des frais généraux et des 
salaires. Aussi est-il incompréhensible de voir cer
taines associations d'employés s'embarquer dans cette 
galère, puisque le seul résultat tangible de la ma
noeuvre sera d'assurer le maintien des traitements 

"des fonctionnaires officiels, par la ' réduction des 
salaires privés. Ceux de leurs chefs qui dirigent le 
mouvement assument là une grande responsabilité. 

L'intrusion intolérable des dirigeants des fonction
naires fédéraux dams la politique économique du 
pays, intrusion prédite, d'une façon quasi prophétique 
par Numa Droz, lors du rachat des chemins de fer, 
constitue un grand danger, celui de voir s'instaurer 
le régime des maires du palais. Ce danger est 
d'autant plus menaçant qu'en Suisse, sur 12 personnes 
exerçant une profession, une d'entre elles est au ser
vice de l'État. . ! 

Empressons-nous, toutefois, de relever que la men
talité "qui règne dans certaines sphères du personnel 
fédéral n'est pas générale et que des protestations se 
sont déjà élevées dans certains groupes de fonction
naires où on déplore l'esprit d'égoïsme caractérisant 
le mouvement qui vient d'être lancé. La brèche qui 
vient d'être ouverte ne fera que s'agrandir. 

Mais la raison principale, qui doit nous engager à 
lutter contre cette initiative, c'est l'impossibilité qu'il 
y a de créer un nouvel impôt. A. l'heure qu'il est, 
les charges fiscales fédérales: douanes et coiitributions 
directes., ou. indirectes, représentent une somme de 
fr. 109.— par' habitant, soit une augmentation de 

On nous écrit: 
La première assemblée générale ordinaire de la 

Société générale de l'horlogerie suisse S. A. a eu 
lieu le 23 décembre à Neuchâtel, sous la présidence 
de M. Hermann Obrecht (Soleure), président du con
seil d'administration. 

Septante-quatre actionnaires étaient présents ou re
présentés, réunissant 15,547 voix, sur un total de 
seize mille actions. 

L'assemblée a adopté le rapport de gestion et les 
comptes arrêtés au 30 juin dernier et a donné dé
charge au conseil. MM. Ali Bingguely (La Châux-de-
Fonds), Werner Brandt (Reconvilier) et Edmond 
Breguet (La Chaux-de-Fonds) ont été élus au conseil 
d'administration. 

M. Scherz, vice-président, présenta un rapport sur 
les chiffres du bilan de l'année courante et fit un 
exposé complet de la construction financière de la 
société. Des renseignements donnés, il ressort que le 
montant net du bilan définitif s'élèvera à 43-44 
millions de francs environ. Les difficultés rencon
trées au début pour établir les crédits nécessaires 
au plan financier provenaient des plus-values payées 
pour les rachats effectués selon contrats et de l'im
possibilité, par ces temps difficiles, d'offrir en sous
cription l'emprunt obligatoire prévu, ainsi que de la 
réduction d'un million et demi de la subvention 
sollicitée auprès de la Confédération. Elles furent 
surmontées grâce aux concessions des vendeurs inté
ressés et" surtout à l'appui bienveillant des ban
ques. Pendant cette période de crise, alors que la 
confiance manquait dans l'avenir, les banques ont 
contribué à maintenir par une précieuse collaboration 
l'une de nos plus importantes industries d'exporta
tion. 

En terminant, le président relève les grands services 
rendus à la super-holding par ses différents colla
borateurs qui, malgré de grandes et multiples diffi
cultés, réussirent à mener à bonne fin les travaux 
de fondation de cette œuvre importante. Il exprima 
sa profonde reconnaissance à M, Schulthess et à son 
collaborateur, M. Renggli, directeur de l'office fédé
ral de l'industrie, dès arts et métiers et du travail, 
qui, en-itout temps, furent prêts à aider là société de 
leurs conseils et de leurs actes, faisant preuve d'une 
compréhension' parfaite de? besoins de l'industrie 
horlogère suisse. 

M". Obrecht exprima, le voeu que l'amélioration de 
la Situation économique, si nécessaire et vivement 
désirée "dépuis longtemps, apparaisse bientôt, afin que 
la nouvelle société appelée à coordonner les relations 
entre les différents milieux de l'industrie horlogère 
suisse, puisse apporter plus d'ordre et plus de solida
rité dans cette branche importante de notre économie. 

L'assemblée adressa de chaleureux remerciements 
à M. Obrecht pour son administration de la Société 
générale de l'horlogerie suisse S. A. s'•• 

fr. 69.— sur l'année 1921. Il en résulte ainsi que, 
pour une famille de 6 personnes, possédant des 
ressources moyennes, son budget annuel, qui était 
grevé de fr. 240 en 1921 pour ces charges, l'est 
actuellement de fr. 654, soit une augmentation de 
fr. 414.—. 

Pour l'ensemble des impôts, fédéraux, cantonaux et 
communaux, le contribuable suisse est le plus obéré 
du continent, puisqu'il acquitte en moyenne fr. 151.— 
par tête de population, alors qu'en Allemagne, cette 
moyenne est de fr. 86.—, en Belgique de fr. 70.—, 
en Hollande de fr. 57.—, en Autriche de fr. 50.—, 
en Italie de fr. 43.—, au Danemark de fr. 40.— 
et en Tchécoslovaquie de fr. 15.—. 

* 
**. 

En résumé, ce que le peuple veut, ce qu'il réclame 
avant qu'il soit question de nouveaux impôts, ce 
sont des économies générales dams le domaine des 
finances publiques. 

Au début de cette année, on avait pu espérer, 
ensuite des déclarations faites en haut lieu, que des 
changements importants allaient se faire dans ce 
domaine et qu'on assisterait à une réduction impor
tante des dépenses sur toute la ligne. L'étude du 
budget actuellement en discussion devant les Cham
bres, et qui se chiffre par un déficit de 60 millions 
de francs, nous a fait perdre nos illusions, puis-
qttfau point de vue dépenses, il bat un nouveau re
cord. Celles-ci sont évaluées à 442 millions de francs, 
alors qu'elles étaient, en 1913, de 106, en 1920 de 
277, en 1930 de 426 et: en 1933 de 442 millions 
de francs. ; L .. 

Il, est vrai que certaines économies -sont prévues^ 
combien modestes, dans" le dorriaihe des subventioriè 

qui constituent encore le 38 o/0 des dépenses totales, 
et dans le chapitre du personnel, où une réduction de 
7 I/a o/o des traitements a été votée par les Chambres. 

Cette réduction, il faut le reconnaître, est plus que 
modeste, toutefois, on aurait pu encore l'admettre 
et se résigner, mais chose réellement incompréhen
sible, c'est le personnel qui ne l'accepte pas et qui 
se propose de lancer, avec les socialistes, bien entendu, 
un referendum contre la décision des Chambres. 

Chacun sera d'accord, supposons-nous, de s'y oppo
ser de toutes ses forces, car si une réduction impor
tante, ou plutôt un réajustement équitable des salaires 
se justifie, c'est bien dans l'administration fédérale. 
Il est d'autant plus indiqué que le coût de la vie 
a subi un fléchissement appréciable dans le courant 
de cette année. 

Cette heureuse régression a été mise bien en évi
dence lors de la conférence économique qui a eu 
lieu à Berne du 15 au 17 novembre 1932. 

Les indices contenus dans le tableau suivant sont 
convaincants à cet égard (1914 = 100) 

En Suisse: 
Pfix de gros Juillet 1929 

Alimentation 150 105 
Matières prem. et produits 136 83 
Fourrages et engrais 130 . 83 
Indice général 140 95 

Prix de détail °«- »M» 
Alimentation 158 
Combustibles 135 
Habillement" 165 
Logement.,; 181 
Indice général 163 

Sept. 1982 Diminution 

45 
53 
47 
48 

Sept. 1932 Diminution 

122 
120 
127 

36 
15 
38 

187 \-h, 6 
136 — 27 
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LOUIS LANG S.A.. 
'.,"; Xf 

I 

NÖ.J7« No. 877 No. Ï71 No. Î70 No. 273 No. »76 

Qjuelques mpdeles des genres que ,ncms exécutons en 
i r g e n t , m é t a l c h r o m é e t p l a q u é o r l a m i n é . 

•Té l . 1.8Q LOUIS BANDEUER, NicKeleur, SAINT-IMER Tél. 1.80 

ARGENT AGES EXTRA SOIGNES, COURANTS ET SERIES 
ANGLAGE DE PONTS GRAVURE DE LETTRES 

LIVRAISON EXTRA RAPIDES PRODUCTION JOURNALIÈRE L2QQQ CARTONS 
CÔMMISSiONNAIRE SPÉCIAL POUR LA CHAUX-pE-FONDS ET LE LOCLE 

A T T E N T I O N ! ! IMPORTANTE DÉCOUVERTE D'UN BAIN SPÉCIAL 
INOXYDABLE, RÉSISTANT A TOUTES LES ̂ INFLUENCES. '— PROCÉDÉ 
GARANTI INATTAQUABLE. — SE PRÊTE MERVEILLEUSEMENT. POUR LES 
MOUVEMENTS . EXPORTÉS DANS LES PAYS D * EXTRÊME - ORIENT 

ï 
ri/1 

| 

Cal.83/4-l21ig., 
Fontainemelon 

Cal 63/4 Hg. 
A.S.624, 

LESBOITES 
de qualité 

en plaqué or .laminé 

10 ans 20 microns 

20 ans 40 microns 

sont, livrées par la 

Fabrique débottés. 

PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 
s e u l e m e n t a u x F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e . 

Bureau d'ingénieur-Conseii 
L A U S A N N E 
2, Grand-Pont 

(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

A. Bugnîon GENEVE 
20, rue de la Cité 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 

Avocats ef Notaires - Renseignements commerciaux 

Bureau Fiduciaire & Commercial 
Georges Faessli 

Licencié es "sciences com. et écon. — Expert 
comptable A. S. E. ->• Diplôme Chambre suisse 

pour expertises comptables 
Rue du Bassin 4 NEUCHATEL " 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar-

§ues de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
xpertises sur là valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication.. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchâtel et Berne; rendez-vous sur demande:J löä&l X 

I 
I 
P 
B 

ival Watch 
CXAUX-DE-FONDS 

R. BRANDT. Téléph. 22,431 

livre un 

. S I"aaqre 
parfait. 

Demandez mes prix. 

For Manufacturing 
or 

87»ne a n n é e . 
VIENT DE PARAITRE 

1933 75«ne é d i t i o n 

»»WW»" 

* 3 . Ï " Indicateur général de l'horlogerie suisse et pays limitrophes 
Volume de 1 0 4 4 pages 

Recueil d'adresses de cette industrie, et des fabriques de Jbijouterie, de( joaillerie 
de luiiéttçrie: dé machinés et pièces à musique. — Un résurhé des dispositions 
légales sur le contrôle des matières d'or et d'argent. — Lé tableau des droits de 
douane avec tous les pavs. -• Une table alphabétique des Marques de fabrique: 
— Un vocabulaire français-allemand-anglais. — > Des renseignements utiles. 

.if/ . P r i x : Suisse, f r . 5.—, autres pays,fr . 6.— suisses. 

Editor: A. G0GLER Publiait:, Société Anonyme 
Rue-du. Parc 9Wr L.A CHAUXfDE-FONDS- ' ' Rue'du Parc 9ter 

Pierres fines 
Vérifiages — Amincissages 

( Flachschleiferei ) 
aux prix du jour. 

Se recommande, 

A. Gi rard 
E R L A C H 

, Application de véritable 
laque de Chine, indo-chinoise 
garantie sur facture. 
Travaux sur boîtes de mon

tres et objets d'art. 
Adressez-vous chez 

R o b e r t - D e l a c h a u x 
Temple Allemand?!' 
La Chaux-de-Fonds. 

" Téléphone 24.314. 

Ex Manager (41) of a high grade watch Fac
tory offers his services as well as part or all of 
those of the late personal for the purpose of opening 
a workshop or to act as Purchasing Agent. 

Write for more particulars to P 6112J à Publicitas 
St-Imier. 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D K . F , S Ç H J E t J R E K 4& C™ 

NEUVEVILLE NEUCHATEL 
Tél. 46 76-» N Tél. 4.19 

IMPRIMERIE - LITHOGRAPHIE - RELiüRE 
NOTRE PUISSANT O U T I t l A G E ET NOS NOUVELLES 
INSTALLATIONS PLACENT NOTRE ETABLISSEMENT 

PARMI LES/.PRfMIERS [ H SUISSE ROMANDE 

ARÏS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX DRFONDS 

A vendre 
Fabrique de (Jadraris Metal, avec ses machines, 
frappes relief, étampes, découpoirs, clichés, stock et 

procédés. 
Production environ 3,000 p- par jour. 

Faire ! offres ^ u s chiffre P4189C à Publicitas La. 
Chaux-de-Fonds. \ •.-
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A 
JR 

i 

• 

; 

• - ? " 

••: -.-.• : • - ? i , . - > • - . :• ' , - . > • ' 

La Fabrique « Mirza » 

: ^EenriQCrogf&Go^ombresson 

i 

• • 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année. ; 

«3$ )'1 

HAEFELI & CO 
Etablissement d'Art et d'Industries graphiques 

à LA CHAUX-DE-FONDS 

VOUS 
PRÉSENTENT LEURS MEILLEURS VŒUX 

POUR L'AN NOUVEAU 

A 
La Fabrique de Balanciers 

Cl. Œhiêbaud & pis 
à St-Aubin 

présente à son honorable clientèle 
ses meilleurs vœux pour 1933. 

La Maison 

Louis Lang §. ad. 
Porrentruy 

adresse à ses nombreux clients ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année. 

. lia) 

ÉBAUCHES SA. 
N E U C H A T E f e , 

avec Bureaux centraux à Grenchen 
ainsi que les maisons affiliées: 

A. Schild S. A., Grenchen. 

Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon, à Fontaine-
melon et Succursale du Landeron. 

A- Michel S. A., Grenchen. 

Felsa S- A., Grenchen. 

Et a S.A., Grenchen. 

Etablissement Aurore, VHier et, Succursale de Fabri
ques d'Ebauches Bernoises S. A. 

Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz, Succursale de 
Fabriques d'Ebauches Bernoises S. A. 

Vénus S. A., Montier. 

Wasa S. A., Pieterlen. 

Unitas S. A-, Tramelan. 

Fabrique d'Ebauches de Fleurier S.A., Fleur ier. 

Fabrique d'Ebauches de Peseux S. A., Peseux. 

Fabrique d'Ebauches Réunies d'Arogno S.A., Arogno. 

Fabrique d'Ebauches de Bettlach S. A., Bett lach. 

Fabriques d'Ebauches Bernoises S. A., Succursale 
de Cortébert. 

adressent à leurs nombreux et estimés clients 

leurs meilleurs vœux à l'occasion de la nouvelle année. 

A 
merz & benteli 

laboratoire de chimie 

b e r n e / b f l m p ï ï z 

1 

II adressent à leurs fidèles amis clients, 
leurs remerciements et leurs meil
leurs voeux de prospérité pour 1933. 

m 
• 

« 

•iiV-i-.h:--; 

Œia-atâûWate'frCô,- . , ; ; 

à Delémo'bV' >;• ' c ï 'h 

adresse à ses nombre^ clients _,•.;;:,£ 
»es meilleurs vœux, de prôspe^^^s:; 

ï -.. ': •• M tyWftW4- — •--•"• -

.'-'iiïS;•. J-vi'?&'ic 'iüätm 

i 

Fabrique de ressorts soignés pour montres 

Vve Louis Perrel & g ï / s 
La Chaux-de-Fonds 

présente à tous ses clients 
ses meilleurs vœux de bonne année. 

A 
Fabrique r<Essort> 

Lfossé cf aA.ffoller, Court 

Décolletages, ébauches et finissages 

adresse à son honorable clientèle et à ses \ 
fournisseurs ses meilleurs vœux à l'occasion 

de la nouvelle année. . 

C . L U T H Y 
Libraire 

48, rue Leopold Robert, 48 
La Chaux-de-Fonds 

présente â ses clients et amis 
ses meilleurs vœux de bonne année. 

2£ . Leuenberger 
Atelier de polissages de vis et acier 

St-Imier 
présente à son honorable clientèle 
avec ses remerciements, ses vœux 

bien sincères pour la nouvelle année. 

Fabrique de Ressorts « ALPA » 

jemand ^Etienne 
Kloosweg 2, à Bienne 

présente à ses fidèles clients 
ses meilleurs vœux à l'occasion de la 

nouvelle année. 

La OïLaison <g. Causer $.ad. 

Fabrique de machines 
Bienne 

adresse à se» nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour l'an prochain. 

Atelier de découpages soignés 
. pour l'hurlogerie 

ïïean Saerlschi, méc.,§l-Lmier 
Ch. Baertschi fils suce. 

remercie ses fidèles clients pour la con-
fiauce qu'ils lui témoignent et leur présente 

ses vœux les meilleurs pour 1933. 

A 

P U B L, I IC I T A S 

S o c i é t é a n o n y m e 

s u i s s e de p u b l i c i t é 

a d r e s s e à s a 
fidèle cliei tèle 
s e s s i n c è r e s 
remerciements 
et lui souhaite 
se- m e i l l e u r s 
vœux de pros
périté p o u r la 
nouvelle année. 

La Maison 

Ses fils de ftub/n -Jïlaire 
St-Imier 

Fabrique de ressorts 
adresse à sa fidèle clientèle ses meilleurs 

voeux pour l'année 1933. 

Mme Veuve porian-Matlhey 
Fabrique d'Aiguilles 

St-Imier 

présente à ses nombreux clients 
ses meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

La Fabrique de Ressorts «Lamina» 

Vules §chweingruber'' 
St-Imier 

adresse à ses nombreux clients et amis 
ses meilleurs voeux de bonne année. 

La Maison 
g. (jonseth-Cribleq 

S e r t i s s a g e s 
Bienne 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

La Fabrique de Boîtes 

lèielna §. aA., tienne 

adresse à ses nombreux clients ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

' . Là Maison ..• r ;• 
;.' ',"&<£, Lfoufêk9£uguenm cÇ filß 

ï- ••• - "Le Loclë ',•;•-:•>!. 

".'.', présentée ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour l'An Nouveau 

••*&&-• <• « s r ; : 

1 ! 
i 

•• 

1 
S 

B 

La (Maison Louis Œandetier ' 
Argentages" et Nickelages 

Tél. 180 St-Imier Tél. 180 
adresse à sa nombreuse clientèle 

ses meilleurs vœux pour la nouvelle année 

FI ~ ~:: i 
La Fabrique de Cadrans et Aiguilles 
• '"ainsi que l'atelier de décoration 

(jiroud- liesse, Le Lode \ 

présentent à leurs clients leurs meilleurs-
voeux pour la Nouvelle Année. .-
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Célestin Konrad. Fabrique l ' J z u r é a " 
Montier 

adresse à sa bonne et fidèle clientèle, 
ses meilleurs vœux de prospérité à l'occa

sion de la nouvelle année. 

XaMaison S^SReaumann & Co. 
Fabrique d'assortiments 

et cylindres 
Les Bois 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs voeux pour 1933. 

L'INFORMATION HORLOGERE SUISSE 

souhaite à ses sociétaires 

— une — 

BONNE ET HEUREUSE MINÉE 

(Latytaison Œ,. pionnier cf Co. 

La Chaux-de-Fonds 

adresse à sa nombreuse clientèle ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

La Société Horlogère Reconvilier 
(Reconvilier Watch Co., S. R.) 

Louis Roskopî S. A., Reconvilier 
vous présentent 

leurs meilleurs voeux de santé et 
prospérité pour la nouvelle année. 

A 
La Fabrique de boîtes or 

STunod & Co 
La Chaux - de - Fonds 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour 1933. 

La Fabrique de ressorts 

Paul 2>ubois, Qorgémonf 
adresse à sa nombreuse clientèle 

ses meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

La Fabrique d'Assortiments 

J~.-aA. Calame 
A. C A L A M E , suce . 

La Chaux - de - Fonds 
présente à ses clients et fournisseurs 

ses meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

Dr. faul Jrteyer 
Expert-Comptable 

La Chaux-de Fonds 

remercie son honorable clientèle et lui 
adresse ses meilleurs voeux pour 1633. 

LA ROMAINE 
<E. (Leulhold, Ghaux-de-gonds 

présente 

ses meilleurs vœux à tous ses clients. 

(MM. g-ay frères 
Genève 

présentent à MM. leurs clients leurs 
meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

jemand ^Leyer 
St-lmier Bienne 

Fabricant de Verres de montres fantaisie 

présente ses meilleurs vœux pour la •' 
nouvelle année. 

eA. Œfeinin 
représentant de boîtes 

La Chaux-de-Fonds, Parc 17 

présente à ses clients ses 
meilleurs vœux pour 1933 

(La {Maison U~unod çf gY/s 
suce, de Junod Frères 

La Chaux-de-Fonds, Serre 32 

adresse à ses clients ses meilleurs vœux 
pour 1933. 

I IM C A S . A . 
Verres de montres incassables 

bracelets 

présente à sa nombreuse clientèle 
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

L. & E. Jaques. Chaux-de-Fonds. 

(La (Maison 3?. (Bergeon Si Co. 
Secrets or 

La Chaux-de-Fonds 

présente à sa bonne clientèle ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année. 

A • 1933 • 
A l'occasion de la nouvelle année 

fabrique Val dar §. oA. 
Fournitures d'horlogerie 

Orient (Val-de-Joux) 
présente à ses nombreux clients et amis 

ses meilleurs vœux. 

(La (Maison gindraux & Cie 

Fabrique de boites or et platine 
Parc 150, La Chaux-de-Fonds 

présente à son honorable clientèle ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

A 

La Maison 

§wiss (Jewel Co (§. 
Locarno 

ed 

adresse à ses clients ses meilleurs 
de bonne année. 

/ . • ! ' • • . • • • : - : • : 

• ; 

vœux 

Société des fabriques 
de Spiraux Réunies S- J?-

et 

Fabrique suisse de Balanciers S. A. 
à La Chaux-de-Fonds 

présentent à leurs nombreux clients leurs 
meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

Fabrique d'Etuis et Cartonnages 
La Chaux-de-Fonds 

93, RueNumaDroz, 93 
rjtfme çpve g. g/eMé 

présente à son honorable clientèle, ses 
meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

(Rjuguenin $ Cie §. <*A. 
Fabrique de pendants 

couronnes et anneaux or 
La Chaux-de-Fonds 

adressent à leurs nombreux clients leurs 
meilleurs vœux de bonne année. 

La Fabrique de Ressorts de montres 

(Emile Geiser 
suce, de Chs. Robert, S. A. 

Chaux-de-Fonds 
remercie sou honorable clientèle 
et lui adresse ses meilleurs vœux. 

La Maison 

§chneider & §pilleler 
à Oberdorf 

adresse à ses nombreux clients 
et fournisseurs ses meilleurs vœux pour 

la nouvelle année. 

A , h 
.La^Fabnque ,"?. ressorts 

ijrii'V• ''•' *•%&• S^eil>.-'A 
* " ' La Chaux-dé-Fonds 

remercie son honorable clientèle et lui 
<"f; •'adresse se's- hieilleurs vœux 
)!!;--.] p 0 l l r I« nouvelle année. 

Protector'Watch Co. 
s D E G O U M O I S S ! C o . 

fabricants: d'horlogerie 
,-S-ÎP:;J iiic-î (àr.Neuchâtel'. <•; 

présentent a leurs clients et fournisseurs 
leurs' meilïèurs/Vœux pout'l'air nouveau. 

Transports,internationaux 

G. & R.. Racine 
Rue de iäSerre57c,,CJiaux-de-Fonds 

remercient leur bonne clientèle et lui 
présentetat.taurs'meilleurs Vœux pour A là nouvelle année. 

,V|f.T, ..vJ^oéeri flatter ^ ! 
Sertissiages J 

• 'Cbaùx-dé-Fônfte, 70, raeléop. Robert 

,. .présente à Ions ses clients.ses meilleurs 
s'i.'fije vœux pour la nouvelle année. 

m 
•:• '"• 

s-, r 

Inood Frères À C1« ;£f 
Fabricants de. Boites or 

La Chaux-de-Fonds, CrêtetSj 81 
J\ adressant 'à leurs-nombreux clients -: 

-;léurs meilleurs vœux de bonne année. 

:; : 0;. Véron, §raUer & Cr* 
•' ': ; : ; . La Chaux-de-Fonds 

présentent à leur estimée clientèle 
:.;. „Jeurs meilleurs vœux pour 1933.,-. 

;.•/:>•-' : ; • •••••••." '-.' ••'.-'.y.-îi.-j»-:!?. ".--Tv >:.^:-;H. 

H E N R I M A U R E R y 
'-• • »:••:•:. Horlogerie ..;. 

La- Chaux-de-Fonds : 
..', .Temple Allemand 45 

adresse à SPS nombreux clients 
' "' ses meilleurs vœux. 

'.-Fabrique d'Horlogerie compliquée 

(\.:(':( Waller Qfeylan 
Chaux-de-Fonds, 4, rue Jacob Brandt 

: remercie et présenta à sa clieulèle 
ses meilleurs vœux de bonne année. 
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La Fabrique de boîtes 

$chmU% $• Co. 
Nidau-Bienne 

adresse a sa bonne et fidèle clientèle 
ses meilleurs vœux de prospérité à 
l'occasion de la nouvelle année. 

À 
M A T I È R E S L U M I N E U S E S 

A N N Y T S C H E T T E R 
4, Route de Boujean B I E N N E Téléphone 20.64 

-présente à ses fidèles clients ses meilleurs vœux à l'occasion de la nouvelle année. 

W. aÇoetlïker 
Ing. Conseil, S i e n n e " 

adresse à sa nombreuse clientèle 
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

Xa (Maison (Brunner frères 
Le Locle, Ecreuses 3 

Pierres fines, sertissages, chatons, bouchons 

remercie son honorable clientèle et forme 
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

3£. ^Bueche-Xfossé 
Fabrique M o n t o z , Court 

Décolletages, Etampes 
Barillets, Tiges garnies 

adresse à ses fidèles clients et amis 
ses meilleurs vœux de bonne année. 

adriste Œfacine, Xongeau 
Fabrique E n i e a r 

présente à sa clientèle et ses fournisseurs 
ses meilleurs vœux pour la nouvello année. 

La Maison 

Chatons §. ad., Xe Xocle 

remercie sa fidèle clientèle et lui adresse 
ses meilleurs voeux pour l'an nouveau. 

Sa Jtfaison Pauli frères 
Fabrique de boîtes 

Viller 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs voeux pour 1933. 

La Maison 

Tonti, G-ennari $ Gie 

Genève 

adresse à ses clients ses meilleurs vœux 
de bonne année. 

La Maison 
qÇelbein frères <f C° 

Helbros Watch Co 
à Genève 

présente à tous ses amis, clients et four
nisseurs, ses meilleurs vœux à l'occasion 

de la nouvelle année. 

La Maison 

falbriard frères, B°nfol 
Décoration de boîtes 

adresse à sa nombreuse clientèle 
ses meilleurs voeux pour 1933. 

A D . A D L E R 
G E N È V E 

Tailleries de Brillants-Roses 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour 1933. . 

A 

Xa ^rationale $. a£. 

Genève et Champagne 

présente à sa clientèle ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année. 

A 
LA MAISON 

E D G A R ;N I C O L E T 
Sert is sages-Assort iment s 

La Chaux-de-Fonds 

présente à son honorable clientèle ses meilleurs vœux 
pour la nouvelle année. 

:T.. 

0 

A 
: . • : : . : : . 

Assortiments 

G-eorges X'errenoud § 

adresse à tous ses clients, amis 
nisseurs ses meilleurs voeux 

la nouvelle année. 

• • ' - • 

. ad. 

et four-
pour 

j 

FREDY JEANRENAUD, suce, de 
Ali Jeanrenand 

Fabrique de pendants, anneaux et 
couronnes 

La Chaux-de-Fonds 
présente à ses clients ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année. 

GRAVURE MODERNE 
Neuchâtel 

Chs (Hjiguenin - §andoq 
présente à ses clients et amis ses remercie

ments et ses vœux les meilleurs. 

Fabrique d'aiguilles de montres 

Th. Fiedler 
45bi5, rue de Lyon, Genève 

remercie son honorable clientèle 
et lui présente ses meilleurs vœux. 

La Fabrique de Montres GRANA 

SÇurlh frères $.od., G^renchen 

adresse à ses clients 
ses meilleurs vœux de nouvelle année. 

Xa Raison 3£euri 9frères 
Fabrique de Boîtes argent, à Rosières 

adresse à ses clients ses meilleurs vœux 
de Bonne Année. 

La Manufacture de Pochettes 

Serger-Œoret <Ç Co. 
Le Locle 

présente à ses clients et amis 
ses meilleurs vœux pour l'an 1933. 

La Maison 
(jeorges (Boret Si Co. 

Neuchâtel 
remercie son honorable clientèle 

et lui présente ses meilleurs voeux 
pour la nouvelle année. 

La Maison 
ad, ïïuvel &, Cie §. ad. ! 

La Côte-aux-Fées 

remercie ses fidèles clients et leur présente 
ses meilleurs vœux pour 1933. 

?*. 
Xa (Maisàh (Tl-^Leè'pold 'Veuve j 

• Fabrique de cartonnages,. Landerpn 

adresse à ses nombreux clients ses! 
.a meilleurs' vœux rie nouvelle année.; 

• :La Maison: OCTUS WATCH 

WUSB&uSrck qfiyss 
'^••^ Grange's (Soleure) '•*'->; 

; présenté''Sises, ésj Jmës', clients' et fournls-
'"J': seurs -lés nip.illeùrs' voeux pour la 

" ' " Tjottveffö année. 

A hT 
r-.Là Maison i 

fichmitySprèriiS <a ;étf<S jß. ad. 
boîtes.argent:eh tous genres : 
. à Granges (Soleure) 

..',,.' adresse, ä ses nombreux, clients.! L 
' ses meilleurs Vœux pour la nouvelle aimée. 

u " ' ï& f&MM 'd'Ébauchés 

fo 6! 

Hir^hëfes; Granges 
'(̂ oiê re)' " 

«dresse à ses. nombreux clients 
ses 11 im I leurs voeux rie pro.- péri lé. 

— T- - TT ' - n irr t- i n -

H E L I © " U C T © LE PROCÉDÉ D'ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR POUR CATALOGUES, PROSPECTUS, ETC. 

ARTS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

CLICHÉS O R I G I N A U X ET G A L V A N O S 
EXÉCUTION SOIGNÉE ET RAPIDE PAR PERSONNEL SPÉCIALISÉ 
DANS LA REPRODUCTION DE L'HORLOGERIE 

ARTS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX-DE-FONDS 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
J a n v i e r 1933 COLIS ROSXAUX J a n v i e r 1933 

( 

PAYS 

îrèce*), Turquie 

Colis flèches 

Aden, Inde britannique 
e t P e r s e 

Hongkong, Chine 
et Japon 

Siam 

Ceylan, Etablissement 
du Détroit, 

Indes orientales 
néerlandaises 

c 

i 

E 

îhypre, Iraq, 
Palestine, Syrie 

Colis flèches 
pour la Syrie 1 

seulement) l 

Egypte 

Etats-Unis d'Amérique 

Argentine, Chili 

A justralie 

Date des départs 

chaque jeudi de Chiasso 

*) Les colis postaux à 
destination des provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par la voie de terre. 

départ de Lausanne 4.38, 
tous les jours pour Salo-
nique, Athènes, Constan
tinople, Angora, Eski-Ché-
hir et Adana. 

chaque jeudi de Genève 

janv. 4, 12, 17, 26. 
févr. 1, 9, 15,23. 

de Qenève. 

janv. \V 26. 
févr. 9. 23. 

de Genève. 

janv. 6*§), 12*. 18", 2i-§). 
févr. 2*, 3 " , n*§>. 23'. 

•*) de Genève 
*) de Chiasso 

§) excepte Ceylan. 

chaque lundi et jeudi 
de Chiasso 

(Chypre le lundi seulement). 

départ de Lausanne 4.38, 
chaque fundi et jeudi pour 
Alep. 

chaque jeudi de Chiasso 

janv. 2,5, 9,13,16,18, 23,25,30. 
févr. 1,8, 15, 20, 22.25. . 

de Bâle 17 

janv. 3, 17, 29. 
févr. I, 13. 

de Chiasso 

janv. 3*', 12*, 19", 26*. 
févr. 2**, 9", 16**. 23*. 

•*) de Genève 
•) de Chiasso 

Dernier jour de consignation à 

Chaux de-Fonds 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

mercredi 
18.45 

\ veille 
j 18.45 

veille 
18.45 

•) veille 
13.00 

••) veille 
18.45 

veille 
13.00 

veille 
12.00 

veille 
13.00 

veille 
17.00 

veille 
13.00 

•) veille 
13.00 

••) veille 
18.45 

Genève 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

, i 

mercredi 
18.45 

18.45 
veille 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
15.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

Locle 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

mercredi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veUIe 
12.00 

veille 
16.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

Bienne 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

mercredi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
13.00 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

Soleure 

veille 
17.00 

veille 
12.00 

mercredi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille . 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

Durée du transport 
du bureau d'échange au i 
port de débarquement 

Salon ique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours 
Le Pirée = 5 jours 
Constantinople = 6 jours 

Salonique = 2 jours 
Athènes = 2 y» jours 
Constantinople = 2 % j . 
Eski-Chéhir = 31/2 jours 
Angora = 31/2 jours 
Adana = 31/2 jours 

Aden — 10 jcurs 
Bombay = 15 jours 
Zahédane (Duzdap) = 19 j 
Bouchir = 20 jours 
Kasré-Chirine = 23 jours 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours: 
Kobè = 36-41 jours 
Yokohama = 41-46 jours 

Penang = 23 à 25 jours, 
de Penang à Bangkok par 

chemin de fer en 2 jours 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia = 23-26 jours 

Larnaca = 6 jours 
Haïfa = 7 jours 
Jaffa = 7 jours 
Beyrouth = 7—8 jours 
Damas = 7 jours 
Alep = 8 jours 
Jerusalem = 7 jours 
Bagdad = 8 jours 
Alep — 4 jours 

Alexandrie = 5 jours 

New-York = 7-9 jours 

Buenos-Aires = 16-17 jours 

Santiago = 20-28 jours 

Fremantle = 26-28 jours 
Adélaïde =-- 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

§) Colis sans valeur déclarée seulement. 
Lorsque le départ a fieu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard le samedi jusqu'à 17 heures. 

LAPIDAGE 
UN SEUL SYSTÈME DE MACHINE 
UN SEUL PROCÉDÉ 

permettent de lapider et glacer les facettes de toutes formes et tous métaux 

Seul constructeur: G a s t o n J O R N O O , ingénieur 
Rue de la Scie 2 GENÈVE 

Micromécanique S.A. 
anc. HONEGGER, GOLAY & C I . 

N E U C H ATE L 
Fabrique d'étalons de référence combinables, précision jusqu'à 
1.10.000 mm. base de mesure de bureaux de contrôle de l'Etat, 
des 1res Fabr. d'horl., des Ecoles et de nombreuses usines. — 
Calibres filetés. — Jauges, tampons et bagues „HG dès 
0,20 mm. — Micromètres MAGISTER au 1/1000 mm. Tous 

outillages et travaux de précision. 
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Iniormations 

m Avis. 

ïgjh est prié de se renseigner avant d'entrer en 
relations avec : 

' A. l.ofius G- Son, Londres. 
ïftï Nous recherchons le nommé: 

Em. Papadopoulps, ci-devant à Euripides 4, Athènes. 
dtés personnes qui pourraient nous indiquer son 

adresse" actuelle sont priées de nous en faire part. 

-jfê Nous mettons en garde contre: 
Blggc, Marcel, Londona Watch Co. Ltd., Londres. 
Wjjïf. Lewin, Vilna. et Varsovie. 
Cfnirala Zegarmisirzowska N. Lewin & Co., Vilna. 

L'Information Horlogère Suisse 
"îjyi Çhaux-de;Fpnds. Rue Leopold Robert 42 

' : ^ L e t t o n i e . — V o y a g e u r s d e c o m m e r c e . 
| p Reichstag letton a adopté, le 2 décembre cou

rant et entrant en vigueur le 13 du même mois, une 
teù^fixant la taxe pour voyageurs de commerce en 
Lettonie comme suit: 
gEaxe d e 150 Lats par mois ou de 600 par an 

pour la représentation d'une seule maison. 
Aaxe supplémentaire de 30 Lats par mois ou de 

150^.Lats.par an pour chaque représentation en plus. 
l a taxé doit être acquittée avant que le voyageur 

puisse dédouaner les échantillons importés. 

R e n s e i g n e m e n t s conf iden t ie l s . 
Les intéressés peuvent obtenir à la Chambre suisse 

de il'horlogerie des renseignements confidentiels de 
l'Office suisse d'expansion commerciale, Zurich et 
Lausanne, sur: 
Nov'-^B." Brésil. — Situation économique et conditions 

de paiement (en allemand). 
Prière de joindre une enveloppe affranchie pour la 

C o l o n i e f r a n ç a i s e d e l a H a u t e - V o l t a ( A f r i q u e ) 

Il ressort d'une communication du Ministère des 
Colonies françaises que la Colonie de la Haute-Volia 
sera supprimée à partir du 1er janvier 1933. En 
conséquence, les bureaux de poste de ce territoire 
seront,- dès la date précitée, répartis comme, il suit 
sur les Colonies françaises indiquées ci-dessous: 

Appartiennent à: Côte d'Ivoire, les bureaux de: Ban-
fora, Batte, ' Bobo-Dioulasso, Boromo, Dédou-
gou, Drébougou, Qaoua, Houndé, Kaya, Kou-
dougou, Léo, Ouagadougou, Po, Tenkogodo, 
Yako. 

Appartiennent au Soudan français, les bureaux de: 
Ouahigouya, Tougan. 

Appartiennent au Niger, les bureaux de: Diapaga, 
Dori, Fada, N'Gourma. 

C O T E S 
27 décembre 1982 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 61.—le kilo 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500.— » 

» laminé, pour doreurs » 3575.— » 
Platine > 6.60 le gr. 
Boîtes or et bijouterie, Cote N» 3 en vigueur dès le 

7 juin 1929. •:•" 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. . 

par carat 
Qualités ordinaires fr. 3.70—3.90 
Orain fermé, petit roulé . »4.00—4.20 
Boart Brésil > 4.30—4.70 
Eclats > 3.20--3.70 
Cours communiqués par: 

I.-K- S mit & Zonen, Amsterdam. 
- ftgenti S H. Kahl, Diamants, Genève. 

C o m p t a n t 
Paris 21 déc.-SS-déc. 23 déc. 24.déc. 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

*$$ P o u r nos f a b r i c a n t s - e x p o r t a t e u r s . 
iîNpUs attirons l'attention de iios fabricants-expbr-

tatesirs sur le tableau de correspondance des paque-
boj^-poste (service des colis postaux) paraissant 'à 
lar:page 486. du présent numéro. 

Douanes 
5V.V! 

Grè ece. 
Coeff ic ient d e m a j o r a t i o n d u ta r i f d o u a n i e r . 

îSejon communication de la Légation de Suisse à 
Athènes, le gouvernement grec a de nouveau majoré, 
pouri une certaine catégorie de marchandises, les 
coefficienïfcs pour la conversion des drachmes-anétal-
liquesf eh 'drachmes-papier; les nouveaux coefficients 
sont applicables Hès lé ' 5"décembre 1932 et sont de 
25" "drachmes-papier pour toute l'horlogerie et la 
bijouterie fausse (au lieu de 20 drachmes précédem
ment). * 

Ainsi, à part les loyers, la baisse est générale et 
même importante; elle s'étend à presque tous les 
articles d estinës ! à i a consommiition. 

Èd outre,"il .a été constaté que l'indice général 
du cout.de la vie a passé de 170 qu'il était en 1925 
à 136 à fin octobre 1932, soit une différence de 34 
points ou de 20 »/oi 

Mais, en dehors de ce fait, il y a lieu ,de faira 
ressortir que le personnel fédéral, ainsi que nous 
l'avons déjà exposé, dans notre dernier rapport, 
bénéficie d'une situation privilégiée par la sécurité 
de sort engagement et le droit à des pensions de 
toutes" sortes; il' paraît donc de la plus élémentaire 
équité1 qù'ii consente au léger sacrifice qui' lui 'ëèt 
imposé, d'autant plus qu'il ne peut prétendre au 
maintien d'un standard de vie qui ne correspond plus 
du tout avec la situation actuelle. 

Acce.sujet, il est bon de faire ressortir encore 
quelle- montant (total des traitements du personnel 
fédéral à passé de 184 millions ou de fr, 2,758 
par tête, èh r i '913, à .433,9 ^'miîïions ou fr. 6,561 
paÇJtête eh 1931, soit une augmentation de 140 o/0. 
L'opposition .' du personnel fédéral paraît' d'autant 
plus incompréhensible que depuis longtemps déjà les 
appointements des fonctionnaires et employés de 
nombreux pays étrangers, alors qu'ils „ étaient déjà 
inférieurs à ceux de notre administration, ont été 
réduits dans une proportion considérable. 

Ainsi, en Allemagne, la baisse a été de 19 à 23 o/o 
depuis le début de 1931,' en italic de 12 °/o, depuis 
te: 1er décembre 1930- Enfin, la France, l'Angleterre, 
l'Autriche, là Belgique, les Pays-Bas, fa Tchécoslo-
va.quie,, les Pays Scandinaves, la Hongrie, la Po-

Nitrate d'argent 
Argent ' 
Or • 
Platine 
n»!:Tiridié 25 

Iridium 
:rrrmr, 

180 
255 

17.500 
27.000 
41.500 
75.000-, 

180 
255 

17.500 
27.000 
41 500 
75.000 

177 
25ft: 

;17.50e 
27.000 
4LB,'0b 
75.000 

1 2 , -
14,15-
9,15 

.12,— 
14,15-
9,i5. 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 12,— 
Prafinitë '"" •C^""T"14,15 
Chlorure d'or 9,15 

London 21 dec. 22 dec.' 23 dec./ 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/10ÔQ)Vè 

Or (shill.) 123/5 
Palladium (Lstg.) 4-4.10' 
Platiné (shill.) 180 

177. 
250 

17.500 
27 000 
41500 
75 000 

. 1 2 -
14.15 
9,15 

24 déc! 

' if :•'- :-"'•• .':-r •••:'•'• ' , ' 

London 20 dec. 
. C o m p t a n t 

21 dèc!"";''2Taîc 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 

! ,^en m s t g ) . 
Aluminium intér 100 * 100 '*' 

» export. «00 100 
Antimoine :- 42-42.10/ 42-42.10/ 

«'»"AS-* '"tS'.W/, 
28.(8/ 28.5/ 

I 

Cuivre 
» settl. price 
» éléctrolytiq 
» best.1 selected 31-32.*/ 
» wire 'barfs; 34.10' 

Etain anglais 
»'étranger'"'" 
» settl. price 

; » Straits ["" 
Nickel intérieur 

» exportation 37-38 cd 
Plomb anglais ' 12.18: 

1 > étranger 11:3/9 
» settl. price 11.5/ 

Zmc: " , r"- ,> '"'ÏB.8/9 
», serti, price is.io' 

33 H-34.«/ 83:«-34.5/ 
30.»s32' H 

34.-8/ 
150.10 
149.2'fi 
149.15 
154.10 
250-255 

150 
148:? 6 
148.10/ 
154 
250-255 
37-38 c/d 

'12.10/ 
l l . i / 3 

11 
15.6/3 
15.5 

100. • 
100 

42-42.10/ 
28.1/lOVi 
28.2 6 
33.W-341 

30.'t3fel«if 
34: 

150 
l i & i f ö 
148.5 
154 
250-255 
37-38 c/d 
12.10/ 
11 
H 
15.7/6 
15.7 6 

23 déc. 
^lOlû-Jcg. 

100 I 
10g I 

42-42.10/ 
28.3.1! 
28.8/" 
33.15-34.*/ 
31-32!f 
34.1 
150 m 
148.13/9 
148.1$ i 

I. 
t 

„j 
-8 *1 ' 
.6/3? 

154 
250-255 
37-384/(1 
12.107* 
10.16/3 
U.17/6 
15.7/ft 
15.7/6 

A nos abonnés 

123;4V2| 
4-4. lu/ 

1801 

123 U 
4-4.10,. 

reo--: 

23/61/, 
4-4.10, 

180: 
(par once standard 925/1000.en pence). 

Argent en barres 16 11/16 | 16.9/16 116.13 16 | 16.9/16 
%W-.Y<»rK.. **..dé°:. 2*Jaéc. " 23 déc. 24 déc! 

(Ces prix s'entendent en cents par once 
de 31 ^ I O - S I , , 

Argent en barres 25 | 24.7,8 | 24.7;8 | 24,7/8 

• • • • 

logne, ont fait de même dans des prorortions jplus 
ou moins accentuées. • -
[ Le tableau suivant permettra de se rendre compte 

de ces différences':""' * '"? 
France 
Belfort 

Les prix d'abonnement pour 1 9 3 3 sont fjbcês 
comme suit: 

S i x m o i s Un a u 
Suisse 7 j & 5 p ~L4y$ (francs suisses) 

Etranger . 1 $ / - ^ gjj&ßf" » ]-
Les abonnés de Suisse voudront bien renouveler 

à temps leur abonnement pour tannée. 19334 en 
Versant au compte de chèques postaux I V b 4 2 6 
le montant de leur abonnement au moyen du buli 
letin de versement annexé au numéro du^létdecem-
bre 1932. *• i * l 

Quant aux abonnés de / 'Etranger, nous les, in
vitons à s'acquitter le plus vite possible du mon-, 
tant de leur nouvel abonnement, pour éviter une 
interruption dans le service de distribution du jour
nal. , P^ur ceux' domiciles' dans' :lèT pays ayant 
adhéré à la Convention ïdë Washington, nous leur 
rappelons que le paiement peut s'effectuer par man
dat international auprès des bureaux de ùostel 
•-?TÎ.Ï'- >)Ut!//wmyiü<y«9wr^"-T^J7nna\iut*j -•*.«"• ,•' 
avec une notable économie de. fous. Les abonnes 

domiciliés dans les autres pays, voudront bien, 
nous faire parvenir le montant soit par chèque 
sur la Suisse, soit par t intermédiaire d'un d& 
leurs clients ou fournisseurs suisses. 

Ce " mode de faire est' de beaucoup préférable 
en raison des pertes de change, des frais élevés 
de recouvrement, de l'impossibilité même de pren; 
dre remboursement. 

H T N » « « » » r i t » " « i n s t a m m e n t n o s 
M L . a b o n n e s a v o u l o i r b i e n p a y e r 
l e u r a b o n n e m e n t a v a n t l e 3 1 D é c e m 
b r e 1 9 3 3 : p a s s é c e t t e d a t e l e s r e m -

il intervienne' 

Mécaniciens de locomotive 
(Rorschach) 

Commis aux marchandises 
(Romanshorn) : 

Aiguilleur (Kreuzungen) 
Visiteur en douane (Bâle) 
Commis postal 
1 (P^rrentruy) 

Facteur (Neuchâtel) 
Telephon iste (St. Gall) 

Suisse 

7,952 

6,214 
4,339 
5,535 

6,460 
4,680 
4,365 

Allemagne 
Constance 

5,339, 
- • • • 

4,16.8 
4,i6i8 

J ^ - ' 

3,973 
2,808 
3,19^: 

5,368 

3,850 
3.001 
2,817 l 

3,853 
2,5.8J1.; 

Sans doute, l'idéal serait de pouvèir''conserver 
les salaires et traitements tant officiel^ '' que privés 
à leur taux actuel, mais les circonstances sont' là' 
qui imposent ' impérieusement une mise au point, et 
cpnune le réajustement s'est déjà fait.dans idés pro-
|k>rtions très appréciables dans l'économie privée, il 
n'est que de la plus élémentaire justice que le mou
vement s'étende aux employés officiels? ' " 

Ainsi que nous l'avons constaté, toutes les questions 
faisant l'objet du présent rapport, sont d'Ordre éco
nomique; elles intéressent donc au plus1 haut 'point 
l'industrie horlogère et; il appartient à celle-ci de 
prendre attitude à l'égard de chacune d'eilles. 
, En résumé, nous envisageons que la Chambre der 

vrait: 11- <•:..-
I. a) insister, à nouveau auprès dft l'aiitorité fékérale 

.( pour 'que la plu$ • grande prudence soit misé 
dans ia p t f i t i q ^ ; ^ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ , ^ 

compensation 
f n ^ ^ é r f e ç i ï w j H ^ de façon f cei 
ionne^^rmalerjienrct qu'il rende les! 

II 

trictipijs et uqfie Jeur. suppression : iii 
dès :que'l'es cortditions!le.pern^ttront;' 

b) pour qije la.conclusion de.traitas de comnierce: 
avec' ' les1' 'pays constituait' ' les" ''prijjcipaux Inar-'. 
chés pour l'industrie suisse d'exportation in-' 
tervienne te, glus; yite passible, de îaçcm à; 
atténuer lfe'meâtirés '• re^trijcßyes qui entravent, 
l ' é c o u l i e n ^ ^ ^ ^ ^ K ^ ^ ^ ^ f f î - o d u i t s ; 

ci qu'en attëuà'ântT'"lèT'sysiêfflê*'de corn 
des d e v t B j g 8 - - « - - 1 :-' ' ' 
qu'il fonctfenne *|j 
services rjû ojâ attend'''ae^'i^f.' 

.'se déclare nejliem^t "hostfile.J!; 
'a) à l'introdùaion'''dé' lai'semame de 40 heures i 

de t r a v a i l ^ 
plus Spé- ; 

crise, faisant 

c) à toute ttehîaïive payant' pour but de rendre 
caduques les décistons prises par les Chambres 
féd^raj^^ quant 1 ! |a rlduHlbn des traiteinents 
et salaires des fonctionnaires, "employés. et ou
vriers fédéraux. 

* 
• * * 

De la,solution donnée à ces questions dépend l'ave
nir pour une tonne part de l'industrie horlôgélte; il 
est donc 'du devoir dé celle-ci dé''chercher, affaire 
mettre à exécution celles qui lui sonit" favorabl|s et 
de! s'opposer de' tou te ses fprceslà là mise era pra
tiqué 'de celles' qui' menacent 'd l ' léser"'seîi injfjèrêts, 
•j L â , Chau^-de^oijds,, '^-., 'i^, a^pémbre 1932.^ 
' r , • . , , Zwr rapporteur^ 

http://cout.de
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable »Louis Roskopf S. A." 
„Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette, haut. 22 et 26 douzièmes. 
Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 

Calottes bracelets 10%'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes: 
10%'" ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"7AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 

.... -seconde au centre, avec et sans stop 

3H§§ 
La 

montre 
de 

qualité 

•2» 
«/M 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez=vous à la 
E t a b l i s s e m e n t fondé e n 1902 

0 SOCIETE HORLOGERE RECONNUE» (RECONVILIER WATCH C 
à RECONVILIER (Suisse) 

S. A.) 

JURA WATCH Co., Delémont (Swiss) 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et à bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes electro et dorées, simple et garanti à l'acide. 
Spécialités pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, l'Angleterre et les Colonies, la Chine 

Montres portefeuilles 19-26 lignes. Articles courants et de préolslon. Continuellement des nouveauté». 
Immenae choix en Braceleüi de dameiiet bommet fàntalite à bon marché. . H4-1 J 

— — — — — — Léplnes ot savonnettes ancre et montres-braoeleta plaqué or laminé, B et 10 ans. ' 

:. ir 

ÄW73.-J" - iV t W - * ! Ä " . " NOUVEAUTE 
Boîte Sport „Heures Sautantes" breveté 

LES MS de ROBERT GYGAX, ST-MB 

• 

Nous offrons monopole de vente pour certains pays. 

Mouvements baguette 
3 et 41/«"' Eta, 33 /4

w Fontainemelon, 41/4" Peseux, 41/2'" A. S., ainsi que 
tous mouvements ronds et de forme, de 4 s/« à 93/4 lig., Heures sautantes 
instantannées 41/4 et 69/«'" Peseux, en qualité soignée sont fournis par 

BENOIT FRE 
Téléphone 22.735 ! LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128; 

/Vve Henri Buta 
| RAISON FONDÉE EN 1899 

j La Ghaux-de-Fonds (Si 
1 Téléphone 21.957 

l « Etamp 
iL '.(trafen 

FABRIQUE D'ÉTAMPES 
-Fonds (Suisse) P o u r t o u s genres d'industries 

SPÉCIALITÉ: 

mpes de boîtes # 
r g e n t , m é t a l , o r , b U o u t e r i e . 
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>. Registre du commerce 

Raisons sociales: 
5= :-."'--"• Enregistrements: -
2/12/34. — Salon Suisse de l'Horlogerie, soc. coop., 

ayant pour but de faire connaître et de favoriser 
• l'écoulement des produits horlogers suisses, en 

ja organisant en particulier périodiquement à La 
;•; Chaux-de-Fonds des expositions-comptoirs auxquels 

seront invités tous les fabricants suisses d'horloge
rie. Siège: Rue Fritz Courvoisier 13, La Chaux-

äj de-Fonds. 
2/12/32. — Edouard Ducommun (Henri-E. D., du 

ï; Locle, des Ponts et de Brot-dessous), fabrication, 
Ü achat et vente de boîtes de montres argent et mé-
£i tal, Noiraigue. 
â / Î2 /32 . — Frau Elisabeth Muller (de Soleure, sépa-
g Éée.de biens avec son époux Robert M.), fabrica-
V tkm de vis de précision, etc., Neuägen (Menzin-
R gen, Zoug). 
L5/12/32. — Fritz Wiithrich (de Trub), horlogerie, bi
ll jouterie, gramophones et radios, Chexbres. 
p /12/32: " ^ Henri Evard (H.-René E., de Chézard-
5v St. Martin), vente en détail d'horlogerie, de bi

jouterie, orgenterie, radios, etc., Muhlestr. 49, 
g Bienne. 
y.9/12/32. — Gilomen & de (S. A.), soc. an., fabri-

' cation d'horlogerie de tous genres, Qrenchen (ré-
g inscription d'office ensuite de révocation de la 

faillite). 
.•19/12/^2. — Ernst Holz (de fllnau), représenta-
a tioiiHde là «Württembergische Uhrenfabrik Bürk 
':':• •'Söhne» in Schwenningen), montres de contrôle, 
f. "etc., Sihlfeldstr. 126, Zurich 4. 
?.- y-^:-A\--\ •-."- - •'••••:•• . •' •; 

Ü ä S l '•""-"••'•"•: Modifications: 
12/12/32. — « Ora S. A. » « (A. O.) », fabrication et 

:yente de montres et parties détachées d'horlogerie, 
> 

etc., Bienne, est dissoute, la liquidation s'opère par 
Adolf Fahrni, de Steffisbourg, sous la raison Ora 
S. A. en liquidation (Ora S. A. in Liquidation)'. 

5/12/32. — Le siège de la maison « Burch, Gold
schmied », est transféré de Lucerne à Zurich, rue 
de la Gare 14, la raison sociale modifiée en celle 
de Burch-Korrodi, Juwelier, la procuration conférée 
à Gertrud Bossard, radiée et remplacée par celle 
de Martha Burch née Korrodi, de Giswil, fabrica
tion et commerce de bijouterie, orfèvrerie et ar
genterie, commerce de pierres précieuses. 

7/12/32. — La raison «Elia Partisani», est radiée, 
actif et passif sont repris par Joséphine Kocher, Fa
brique de cadrans Elia (Dame J. K., séparée de 
biens avec son époux Arnold K., de Büren s/A., fa
brique de cadransy Rue Heilmann 4, Bienne. 

15/12/32. — La raison «Keller, Uhren & Bijouterie» 
est radiée. Actif et passif sont repris par F. 
Keller's Erben, Uhren & Bijouterie, soc. n. coll. 
(Alice K., de Baden, Argovie, Emma-Martha Ei-
senegger née Keller, d'Aadorf), commerce d'hor
logerie, bijouterie et articles d'optique. Niederdorf-
str. 46, Zurich 1. 

Faillites. 
Ouverture de faillite: 

17/12/32. — Crétenet-Zana, Henri, ci-devant hor
logerie-bijouterie, Monthey. : 

Assemblée des créanciers: 4 janvier 1933. 
Délai pour productions: 25 janvier 1933. 

Clôture de faillite: 
16/12/32. — Ditta Dario Lanioni, orfèvrerie et hor

logerie, Lugano. 

Etat de collocation: 
Faillie: Chronos A. G., Bâle. 

Délai pour action en opposition : 24 décembre 1932. 
Faillie: Société anonyme Le Crêt S. A., fabrique de 

boîtes de montres or, Rue du Crêt 2, La Chaux-
de-Fonds. 
Délai pour action en opposition: 27 décembre 1932. 

Brevets à vendre 
l r ou licences à négocier 

Brevet Suisse No. 141098 "Mont re incassable" 
^ I n v e n t i o n c o n c e r n a n t disposi t i f d ' a b s o r p t i o n d e c h o c s e t d e p r o t e c 

t i o n d e p ivo t s d ' a x e s d a n s les m o u v e m e n t s d ' ho r loge r i e , c o m p t e u r s , e t c . 

=r Brevet Suisse No. 148185 "Force constante" 
| Invention concernant dispositif pour régulariser la commande d'un 
organe rotatif. 

Pour tous renseignements, s'adresser à la B a n q u e C a n t o n a l e 
N e u c h â t e l o i s e succursale de la Ç h a u x - d e - F o n d s . 

Fd, et Ad. Droz 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement mou
vements 4 lig. ovales et 3 3/4 lig. 
rectangles, ancre, 

•©gf • 

*i. ' 

aintenant 
plus que jamais 
il est nécessaire, et tout particulièrement dans 
l'industrie horlogère, de reconstituer le meilleur 
de nos forces. 

Une démonstration, soulignant la bienfacture de 
la production suisse et mettant en valeur les 
nouveautés, présente pour l'industriel des avan-
tages certains. 

Aussi ne devriez-vous pas manquer de figurer à la 

Foire Suisse de l'Horlogerie à Bâle 
du 25 mars au 4 avril 1933. 

105X16 mm. 9,8 X<4mm. 

Grandisseur 
deÂpierres fines demande tra
vail à domicile. Travail soigné 
et dfe précision. 

Prix 30 cts. le 100-— gre
nat 20 cts. le 100. 

Offres à G i u s e p p e 
F r i g e r ï o , N o v a z z a 

n o (Tessin) 

Révocation de la faillite: . :,,; . 

17/12/32. — Aktiengesellschaft. Uhrenfabrik ~BWjEf/ 
Bettlach. Y 

' . Un Concordats. 
Homologation du concordat: 

'-.,' • ' i 

19/11/32. TT. Jobïn-Donzelàt, 'Joseph,' fournitures 
d'horlogerie, Porrentruy. -. . . .; 

8/12/32. - - Schayà Schoulem, horlogerie, Paix 125 ,? 
/ I n _FI*-»MI/4J-« .*>-. • Ö La Chaux-de-Fonds. 

m^w^^'i >M — Demande de sursis concordataire: 
15/12/32'.-^iQeiser & Froehlichèr^ë^imttce'a^horKh'-

gerie. Langendorf. ;18!33I8SB8N8| 
15/12/32. — Nova Werk A. O., appareils et partiejf ! 

détachées d'horlogerie, Qrenchen. 
22/12/32. — Ehrsam Alphonse, directeur des Usine*!; 

Nova S. A., Qrenchen. .. ê|ft 

Sursis concordataire et appel aux créanciers« B] 
16/12/32. — Scherz frères, fabricants d'horlogerie,-' 

Corgémont. 
Commissaire au sursis: Me. Pierre Schluep, not., 
Sonceboz. 
Délai pour productions: 19 janvier 1933. 
Assemblée des créanciers: 3 février 1933. 

15/12/32. — Geiser G- Fröhlicher, représentation etJ: 
commerce d'horlogerie, Langendorf. • . 
Délai pour productions: 13 janvier. 1933. 
Assemblée des créanciers: 27 janvier 1933. 

15/12/32. — Nova Werk A. G. (Usine.Nova S. A<J, ; 
(Nova Works Ltd.), fabrication d'appareils et 'pay-
ties détachées d'horlogerie, Qrenchen. 
Délai pour productions: 13 janvier "1933. 
Assemblée des créanciers: 27 janvier 1933. 

- " • ' • ' ; 

Demande de sursis: 
Wollmann Markus, fabricant d'horlogerie, Rue Heifc • 

mann 14, Bienne. 

A vendre 
1 outillage complet ultra-moderne, de p o l i s s a g e s d e 
g o u g e s , c o l i m a ç o n n a g e s e t b i s e a u 
t a g e d e r o c h e t s e t c o u r o n n e s , avec procédés 
de fabrication. Prix avantageux. 

Adresser offres sous chiffre P 6 1 7 5 J à P u b l i e i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

s'intéresse aux dernières nouveautés pour.lea; .-{'-,. .-' 

ETATS-UNIS 
Offres sous chiffre W 2 2 8 9 6 U à P u b l i e i t a s 

B i e n n e . 

Qui entreprendrait 

doraaes 
d'articles de masse. Seulement 
travail de qualité. 

Offres sous chiffie 
P 4 1 0 4 B n à P u b l i 
e i t a s B a d e n . 

-

• 

;..•> • : . i 

WM 

Cette foire spéciale est placée sous le patronage 
d'un comité groupant plusieurs représentants des 
mieux qualifiés des différentes régions horlogères. 

Prospectus et formulaire d'inscription auprès du 
Bureau de ja Foire Suisse a Bâle, 

Délai d'inscription : 'lO janvier 1933 

1 

Fabricants, 
Exportateurs. 

Vous faites de superbes mon
tres avec mes mouvements 

17 lig. 14/12 
16 rubis, fournitures 

1" qualité 
Prix avantageux. 

Horlogerie A. D u b i e d 
Chaux-de-Fonds. Tél. 22.374 

Maison amér i ca ine 
demande offres en n o u v e a u t é s en mouvements et montres 
complètes pour ce marché. '- '. " 

Adresser offres sous chiffre P 4 2 4 9 C à P u b l i e i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

' ' • — • " • •• • ' ••'-' 'i*' M-

Colirc-forf 
On en demande un de gran

des dimensions. 

Adresser offr,es au 
G r e f f e M u n i c i p a l de 
Bex.(Và'ud). a'wS '1 

Représentant 
d'une' maison française en a r t i c l e s b i j o u t e r i e 
p o u r l ' I t a l i e désirerait s'adjoindre c o l l e c t i o n 
m o n t r e s s u i s s e s bonne qualité t î 

Faire offres sous chiffre P 4 2 5 2 C à P u b l i e i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

ur 
bien ^introduit auprès des' meilleurs, grossistes de 
l'Europe, actif, énergique, sérieux, /ïompu. aux af
faires d'horlogerie, connaissant «le »' français,, l'alle
mand et l'anglais, est demandé. . Situationi.. indépen
dante et d'avenir pour personne qualifiée. :;$A" • 

Faire offres avec références et 'pretentfeje|;;J:€elis 
chiffre P 4250 C à Publfcitas La CJiaj^dfcFonds. 

Discrétion assurée. ^ ^ r - i 

Cherchons à a c h e t e r : 

Meuble-classeur 
pour classement vertical, et un 

petit bureau 
Offres avec prix sous chiffre 

P 4 2 4 8 C à P u b l i e i 
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . $£1 (•r-x 

On désire.acheter d'occasion 

fraiseuse m 
complète, avec table de 600 à 
1000 m/m, si possible 
diviseur universel. 

avec 

• • 

. .Adresser offres à A l c i d e 
S à u v a i n , C o u r r e n d -

Hn. ., ....,,- ? rJi 
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Installations de dépoussiérage 

LaOîflàires, fours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans, d'expériences 

•.WJs: 
Ventilation S.A., I»**** 

p«z Zu r , ch 

-Qfmé*t> &nen*Mc> .yiA>ykf,^f\S -V I W P — g .̂  i...i j .^, «,. » ~t* :; 

A , i i > : " . ; u .' 

élimine les distances ! Que vous habitiez à la Chaux-
' de-Fonds, Bienne, Soleure, Bale, etc., la ville ou la 
campagne, vos commandes vous serons livrés 
rapidement et sans retard, grâce au Service 
,MONYCO" qui est fait pour vous et vient à vous. 

Service „MONYCO", 
garnissage de radium 
pààmpt;. soigné, 
consciencieux, aux 
plus justes prix. 

L PIONNIER & C° 
LA CHMJX-DE-fONDS 
Télép. 22.438 Tourelles 38 

Ki.-:-.>iî>:i:»' 

Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses : 

M E R Z 81 BENTELI, BERNE (BUMPL1Z) 

H 

1 STROHl & Cte, Bienne 
Téléphone 23,77 6. Chemin de la Champagne. 

* ! • - . - ! = • . • = 

^ Ï ^ ? ^ ^ S ^ ^ ^ ^ S 
?'^y.'}~7släilll': 

P. Ö b T ï i S. A., IJYSS 
P I E R R E S F I N E S P O U R L ' H O R L O G E R I E 

e n t o n s ' g e n r e s 
R U B I S - S A P H I R - G R Ê f t À T 

., '•-'. ' Q u a l i t é s o i g n é e 
Livraison rapide. „. . ; , . . . . Prix très avantageux. ,,. 

Installations modernes pour fabriquer en grandes séries. , , 
-... T é l é p h o n e s : B u r e a u No. 45. P r i v é Nos . 179 e t 210. 

— ••;. . 1- • 'II. un. t a 

• 

: 

g*« 

i 

Un problème : 
Comment augmenter ses bénéfices ? 

Une solution : 
En diminuant ses pertes. 

Un moyen s 
Devenir membre de l'Information Horlogère 

Suisse. 

Pourquoi? 
1) parce qu'elle vous renseignera; 
2) parce qu'elle fera rentrer vos comptes arriérés ; 
3) parce qu'elle vous mettra en garde contre les 

relations douteuses. 
Connaissez-vous les Avis confidentiels de 

l'Information Horlogère Suisse? 
Et sa Liste noire? 

IMF" Le vingtième exercice commence le 1er jan
vier 1933; les nouveaux membres seront exonérés 
de la cotisation pour 1932. Pour faire partie de 
l'Institution, il y a lieu d'être inscrit au Registre 
du Commerce. 

Adressez-vous à 

Téléph. 21.756 LA CHAUX-DE-FONDS Léop. Robert 42 

Î"?!SB3I 

-. g- i l -: V . l V l » . * r t ! • 

V ^ éP* É? C? ^ K W*"d" C* P o u r petites montres depuis 2 y« "' 
M m A y Ä ^ v r i L « . « 9 pour montres de poche 
• « • n m H H n n w pour montres 8 jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M C D E R N E 

F A B R I Q U E D E R E S S O R T * ' 

PAUL DUBOIS. CORGCmONT 

la Maison ^ — 

| H. Beaumann & Co., Les Bois 
livre dans les plus brefs délais tous les genres 

I d'Assortiment à cylindre de 3 à 12 ' m. 
e n q u a l i t é i r r é p r o c h a b l e e t 
a u p r i x d e l a c o n c u r r e n c e . 289 J 

S O C I É T É DE 

BANQUE SUISSE 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Capital-action et réserves: Fr. 214.000.000.— 

Toutes opérations de Banque 
et de Bourse 

Garde et gérance de titres 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Déposit) 

Riblag- s et Achat 

de Cendres aurifères 

Achat et Vente 

de matières d'or, d'argent 

et de platine 96-1 C 


